
Gestion technique de votre  
bien immobilier
Conciergerie et service d’immeuble

• Établissement du contrat et du cahier des charges
• Contrôle de l’exécution
• Gestion des fournitures
• Organisation et suivi des travaux spéciaux de nettoyage et de désinfection

Etats des lieux
• Constats préliminaires
• Contrôle et établissement des états des lieux à l’entrée et à la sortie des locataires

Entretien courant et réparations
• Inspection des immeubles
• Inventaire des travaux à effectuer

Installations techniques
• Exploitation et conduite des installations techniques (ascenseur, chauffage,  

ventilation, climatisation, lave-linge, sèche-linge, etc.)
• Contrôle de l’état de fonctionnement
• Gestion technique des contrats d’entretien, à l’exclusion des contrats relatifs  

aux installations de chauffage, eau chaude et climatisation
• Inventaire des réparations à effectuer


